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REMISE DES PRIX DU CONCOURS EDEN 

Destinations Touristiques Européennes d’Excellence 

 

Les prix du concours EDEN 2010 ont été remis le 30 juin  au ministère de l’Economie, de 
l’Industrie et de l’Emploi. La destination touristique française d’excellence 2010 est le Grand 
Site du Marais Poitevin, projet porté par le Parc Interrégional du Marais Poitevin. Cette 
candidature a conquis le jury par sa stratégie touristique innovante de l’espace aquatique doublée 
d’une exploitation qualitative et durable de l’espace et des activités. 

Les trois autres destinations touristiques d’excellence primées sont: 
  

- Le Pays de Langres et des 4 lacs, projet soutenu par le Syndicat Mixte 
d’Aménagement Touristique des Lacs et du Pays de Langres (Haute-Marne), 

- Les Dunes de Flandre, projet soutenu par le Syndicat Intercommunal des Dunes de 
Flandre (Nord), 

- Mayotte, projet soutenu par le Comité Départemental du Tourisme et le Conseil 
Général de Mayotte    

 
Piloté par la Commission Européenne,  le concours EDEN, dont l’organisation, à la demande de la 
Direction générale de la Compétitivité, de l’Industrie et des Services (DGCIS)  a été confiée à 
ATOUT France, portait cette année sur la thématique «Tourisme et espaces aquatiques». 
Lancé en février, il avait pour objectif de récompenser toute destination dont l’offre et l’attractivité 
touristique reposent sur des sources d’eau naturelle (mers, lacs, fleuves, rivières, canaux, lagons, 
marais , eaux thermales…) Le jury national a étudié une trentaine de dossiers de candidature.   

                                    
Les quatre destinations primées bénéficieront d’une promotion spécifique de la part de la 
Commission Européenne. Le Grand Site du Marais Poitevin sera plus particulièrement distingué, à 
l’instar des autres destinations européennes, lors d’une cérémonie officielle le 27 septembre 
prochain à Bruxelles à l’occasion de la Journée Européenne du Tourisme. 
 
  
Informations sur le règlement et la constitution des dossiers : www.atout-france.fr 
Concours EDEN : http://ec.europa.eu/enterprise/sectors/tourism/eden/index_fr.htm 
Contacts Presse DGCIS -Murielle PASCAL  - 01 53 44 93 25 – murielle.pascal@finances.gouv.fr 
Contacts Presse ATOUT FRANCE - Stéphanie Cadet - 01 42 96 70 75 – 
stephanie.cadet@franceguide.com   
Claudine Pellenard – 01 42 96 70 66 – claudine.pellenard@franceguide.com 
 
  


